
Depuis janvier 2012, le recyclage des huiles alimentaires (huiles de friture, de cuisson, de 
conserve etc.) est obligatoire pour les professionnels du secteur. Lorsqu'elles ne sont pas 
bien collectées, elles terminent dans les canalisations et sont la source d'importants 

dommages des canalisations.

Q U E  D E V I E N n e n t  m e s  h u i l e s  a l i m e n t a i r e s  ?

Sources : Suez, Ademe
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Les huiles alimentaires sont collectées. 
Elles sont ensuite stockées, massi�ées et 
conditionnées avant envoi en �lière de 
recyclage 

Les huiles sont alors traitées pour 
fournir des esters méthyliques d’huiles 
végétales : ceux ci ont des caractéristi-
ques très semblables à celles du fuel lors 
de la combustion. 

Pour être en�n utilisées dans un moteur 
diesel, les biocarburants doivent 
cependant être croisés avec au moins 
70% de fuel. 

LE RECYCLAGE
DES HUILES ALIMENTAIRES

01 02 03

d’huiles alimentaires est 
utilisée pour fabriquer 1200 

litres de biocarburant

1 TONNE 

par an.  C’est la quantité 
d’huile à partir de laquelle il 

devient obligatoire de la 
recycler 

60L

seulement des huiles 
alimentaires utilisées sont 

collectées et valorisées

1/4
d’emission de CO2 sont 

évitées grâce au recyclage 
des huiles alimentaires

83%

des huiles alimentaires 
usagées finissent dans les 

ordures ménagères ou dans 
les égouts

75%

d’huiles alimentaires sont 
utilisées en France chaque 

année

150 000 TONNES

TÉLÉCHARGER 
LE CYCLE

PLUS D’INFOS :
LEMONTRI.FR

https://lemontri.fr/le-recyclage-des-huiles-alimentaires/
https://lemontri.fr/wp-content/uploads/2021/09/Cycle-Huile-Recyclage-Lemon-Tri.pdf

